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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE N° 08/I1C/61 

MODIFIANT L’'ARRETE PREFECTORAL D'EXPLOITATION 
N° 02/IC/30 du GIE MAISICA 

CONCERNANT SON INSTALLATION DE STOCKAGE ET DE 
SÉCHAGE DE CEREALES A BOUCAU (64) 

Remplacement de stockages de céréales par des stockages de ciments     
  

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l’Environnement et notamment son livre V, titre 1* ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour 
la protection de l'environnement et notamment son article 18 ; 

VU l'arrêté n° 02/1C/30 du 28 janvier 2002 autorisant le GIE MAISICA à poursuivre et à 
étendre ses activités de stockage et de séchage de céréales, sise Quai du Bazé, sur la commune de 
Boucau ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2516 ; 

VU la demande de modifications formulée par le GIE MAISICA le 2 novembre 2007 ; 

VU les rapports et avis de l'inspection des installations classées en date du 9 janvier 2008 ; 

VU l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques en date du 20 mars 2008 ; 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

2, RUE MARÉCHAL JOFFRE 6402i PAU CEDEX. TÉL. 05 59 98 24 24 - TÉLÉCOPIE 05 59 98 24 99 

courrier@pyrenees-arlantiques. pref.gouv.fr - site internet : www.pyrenees-atlantiques.pref.gouv.fr 

  

 



CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation permettent de prévenir 
les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code 
de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont été 
accomplies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Le GIE MAÏSICA est autorisé, sur le site de BOUCAU, à installer et exploiter une station de 
transit de matériaux minéraux pulvérulents (ciments,.…) avec : 

- affectation au stockage de ciment des 5 cellules du bâtiment 11 chacune d’un 
capacité unitaire de 4317 m3, 

- mise en place des équipements de manutention propres à cette activité. 

L’annexe I de l'arrêté n° 02/IC/30 du 28 janvier 2002 est annulée et remplacée par : 

ANNEXE I : TABLEAU DE CLASSEMENT 

Les activités visées à l’article 1° du Titre ler font, au titre de la nomenclature des ICPE, 

l’objet du classement suivant 

  

Capacité de N° de 
Nature de l'installation : : : Classement 

Pinstallation rubrique 

  

Silos de stockage de céréales, grains, produits 

alimentaires ou tout autre produit organique 135 415 m° 2160-1-a | Autorisation 
dégageant des poussières inflammables. 

  

Combustion lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seul ou en mélange, du gaz naturel, 60,1 MW 2910-A-1 | Autorisation 

des gaz de pétroles liquéfiés. 

  
Emploi ou stockage de substances et préparations 

  

liquides toxiques telles que définies à la rubrique 11 400 kg 1131-2b | Autorisation 
1000. 

Installation de réfrigération ou compression 

fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 125 kW 2920-2b | Déclaration 
10° Pa. 
  

Station de transit de produits minéraux pulvérulents 
non ensachés tels que ciments, plâtres, chaux ou 21 585 m° 2516.b Déclaration 

sables fillérisés           
  

  

 



  

Dépôt de produits agropharmaceutiques 11 400 kg 1155 NC 

  

Stockage et emploi de substances dangereuses pour 

l’environnement — B — toxiques pour les organismes 11 400 kg 1173 NC 

aquatiques, telles que définies à la rubrique 1000. 
  

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 600 1 14322 NC 

inflammables           
  

NC : non classable, pour mémoire. » 

ARTICLE 2 : 

Une annexe II bis est rajouté à l’arrêté n° 02/IC/30 du 28 janvier 2002 et rédigée comme 

suit : 

ANNEXE II bis : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE TRANSIT 
DE PRODUITS MINERAUX PULVERULENTS 

Article 1°: Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande déposée par l’exploitant , sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par l’exploitant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à 

son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier initial, est portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet. 

1.3. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant 
doit en informer le préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant 
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (référence : article 34-1 du décret du 
21 septembre 1977). 

2. Implantation —- aménagement 

2.1. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du Travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 

2.2. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

    

  

 



2.3. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables. 

3. Exploitation — entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

4. Risques 

4.1. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une 
capacité en rapport avec le risque à défendre, 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés, 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.2. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

  

 



- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), - 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

5. Air —- Odeurs 

5.1. Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 1m) et les produits pulvérulents non stabilisés 
doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le cas échéant, les silos doivent 

être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. L'air 
s'échappant des silos doit être dépoussiéré. 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les 
envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de 
dépoussiérage. 

Les rejets (canalisés) à l’atmosphère de l’air utilisé pour le stockage et le transit des produits 
minéraux pulvérulents ne peut se faire que sous le respect dés caractéristiques maximales de 
concentrations en poussières énoncées à l’article 5.2. 

5.2. Caractéristiques des rejets 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures 
de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de 
fonctionnement est périodiquement vérifié. La concentration en poussières des rejets gazeux est 

inférieure à 50 mg/Nm” si le flux total de poussières rejetées à l’atmosphère est inférieur à ikg/h en 
moyenne sur 24 heures et 20 mg/Nm° si le flux total de poussières rejetées à l’atmosphère est 

supérieur à 1kg/h en moyenne sur 24 heures. 

Toutes les précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin 
de limiter les émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

5.3. Contrôle des rejets 

L’exploitant doit procéder à des mesures des émissions de poussières. La fréquence de ces 
mesures est annuelle. Les résultats sont transmis à l’Inspection des Installations Classées qui peut, 

en outre, faire procéder, au besoin, à des mesures complémentaires selon les normes en vigueur. Les 

frais qui en résultent sont à la charge de l’exploitant. 

       



6. Bruit et vibrations 

6.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du 

bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par 

l'installation); 

- Zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la 

déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 

publiés à la date de la déclaration, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, déclarées au plus tard quatre mois après la date de publication 
du présent arrêté au Journal Officiel, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci- 

dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant : 

  

        

  

  

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence période allant de 7hà22h, période allant de 22 h à 7 h, ainsi 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

l'instaliation) 

supérieur à 35 et inférieur ou égal 4 dB(A) 

à 45 dB(A) 6 4B(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, 
lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de 
nuit, sauf si Le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

  

  
 



Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 
1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière 
établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de 
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques 
différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces 
installations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

6.2. Mesures de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans 
par une personne ou un organisme qualifié, 

7. Remise en état en fin d'exploitation 

L’exploitant remet en état le site de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et 
inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un 
incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles 
sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. 
Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et possède une 
résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 

ARTICLE 3 : La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en 
service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas 
de force majeure. 

ARTICLE 4 : La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de PAU. Le délai de 
recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai 
commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 5 : La présente autorisation est délivrée au seul titre de la réglementation sur les 
installations classées. Elle ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, aux 
prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie, de permis de construire, etc. 

 



ARTICLE 6 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée par les 

personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise 

et faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut être consultée, sera 

affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; le procès-verbal de l’accomplissement 

de cette formalité sera dressé par les soins du Maire de BOUCAU. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans Pinstallation par les soins 

du bénéficiaire de l’autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux 

journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7: M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

M. le Sous-Préfet de BAYONNE, 

M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 

Aquitaine à Bordeaux, 
Les Inspecteurs des Installations Classées placés sous son autorité, 

M. le Maïre de la commune de BOUCAU 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie 

sera adressée à Monsieur le Directeur du GIE MAISICA. 

Paule 20 MAR 2008 
Le Préfet, 

   

    

    

  

Pour le Préfet 
et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Christian GUEYDAN 

  

  

 


